
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 35 (1890)

Heft: 12

Artikel: La campagne de 1847 dans le canton de Fribourg

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-348190

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-348190
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


514 REVUE MILITAIRE SUISSE

par le maröchal Davout, des 1814, ce n'est qu'une mauvaise plaisan-
terie La fille du maröchal a eu raison de faire röimpnmer le
Memoire au roi. devenu rare, sinon introuvable en France. Mais, au
cas oü la famille de Davout n'en eüt pas conservö ou n'eüt pas pu
s'en procurer un exemplaire, eile aurait pu demander l'autorisation
de le faire copier dans une bibliotheque d'Allemagne bien connue
de M. de Moltke: celle du grand ötat-major genöral, qui le possöde
meme en double, ainsi qu'en fait foi le Katalog der Bibliotheck des

Kceniglich Preussischen grossen Generalstabes, imprime par Mittler
und Sohn en 1879, section D : Geschichte; sous section: Biographien,

Memoires, Correspondenzen, page 336, lignes 42 45. Le plus
curieux, c'est que le second de ces volumes provient de la riche
bibliotheque de notre Ecole d'application de Metz q ie, en 1870, les
Allemands se sont violemment annexee — in die Tasche gesteckt,
comme ils diraient entre eux. M.

A ces reflexions du Journal des Debats nous devons ajouter que
l'expression allemande in die Tasche steckte, qui peut se traduire
par empöcher, ne veut pas necessairement dire que Davout aurait
mis les fonds de Hambourg dans sa poche. L'absence ici du
prönom possessif prouve plutöt que Moltke n'a point entendu faire
ce reproche ä Davout.

Et puis, quelque inslruclives que soient les celebres batailles
d'Auerslädt et d'Eckmühl, on peut bien etre grand general sans
avoir presents ä l'esprit tous les details de la biographie du
vainqueur, y compris ie memoire justificalif en queslion.

La campagne de 1847 dans le canton de Fribourg.1

Les corps francs.

Les cantons avaient ete invites, en application des nouvelles
ordonnances federales, ä reviser leurs lois mililaires. J'avais tra-

1 D'aprfes les Souvenirs d'un officier fribourgeois 1798-1848, par H. de
SCHALLER, conseiller d'Etat. 2e edition. Fribourg 1890.

Cet ouvrage donnant plusieurs details interessants et nouveaux sur les
övönements de 1847 et sur ceux qui les pr^cederent, noiis en reproduisons
ici quelques passages qui ne manquent pas d'un certain interet d'aetualite.
Quant k l'auteur des Souvenirs, Jean Francois Joseph Pierre Damien de
Schaller, il naquit a Fribourg le 23 fevrier 1784; il mourut k Corminboeuf
le 3 juin 1863. Pendant cette longue carriere, il tut le temoin, et souvent
l'acteur, d'evönements de la plus haute importance: l'invasion francaise
en Suisse et les transformations politiques qui en furent la consequence;
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vaille pendant deux annees ä l'elaboration d'une loi destinee ä

remplacer celle du IO fevrier 1819. J'etais seconde dans ce travail

par les colonels Wicky et Techtermann pour les armes speciales,

par le capitaine Louis Techtermann pour le commissariat des

guerres. Notre rapport fut presente le 7 janvier 1843 au Conseil

d'Etat, et le projet de loi fut adopte avec tres peu de modifications

par le Grand Conseil, sous date du 3 juin 18'i4. Le canton
etait divise en trois arrondissements militaires, fournissant chacun

un bataillon du contingent, un bataillon de landwehr de Ire classe,

et un bataillon de landwehr de 2e classe, ce qui portait ä neuf le

nombre des bataillons d'infanterie. Les armes speciales du
contingent et de la landwehr se recrutaient sur les trois arrondissemenls

indistinctement. Elles comprenaient les corps suivants:

Artillerie: 2 compagnies du contingent, 2 compagnies de
landwehr; les hommes du train attaches aux öquipages.

Carabiniers : 2 compagnies du contingent, 2 compagnies de
landwehr de lre classe.

Cavalerie: 1 '/a compagnie du contingent, 1 7» compagnie de
landwehr de lre classe.

L'art. 3 statuait: « Tous les hommes en etat de porter les armes,
depuis Tage de 19 ans accomplis jusqu'ä celui de 45 ans rövolus, font
partie de l'une de ces deux classes de la milice. »

Art. 4. « Dans le cas d'une levöe en masse (landsturm), les hommes
de 16 ä 19 ans et ceux de 45 ä 60 sont aussi tenus de s'armer pour
coneourir ä la defense de la patrie. »

Ces dispositions nouvelles etaient dictees par les circonstances
difficiles oü se trouvait la Suisse, et je fus Charge de les mettre
promptement ä execution. L'armement et l'uniforme furent modifies

et Tinfanterie du contingent reQUt le fusil ä percussion avec
la cartouchiere.

Le J8 avril 1843, la garde d'Etat fut reformee, les vetörans

congedies, l'uniforme modifie (pantalon garance), el la compagnie
confiöe ä deux braves officiers. Le capitaine Ed. Buman, ancien

l'Acte de mediation, les campagnes de l'Empire. la Restauration, la
Revolution de 1830, la guerre du Sonderbund. En toute circonstance, le gönerai
Schaller s'est conduit en loyal soldat et en citoyen devoue a sa patrie.
Aussi modeste que brave, il n'eut point la pretention d'ecrire ses memoires,

mais il aimait, dans les dernieres annees de sa vie, a recueillir les
Souvenirs de sa carriere militaire. « Nous avons coordonne avec soin, dit
l'editeur (fils de Tauteur cles Souvenirs), ses notes eparses, sa correspondance,

ses etats de service, et nous les avons completes par le recit des
evenements genöraux auxquels ils se rapportent. Ces faits sont deja du
domaine de l'histoire. H. S. » '
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lieutenant au service de Naples, succeda ä Landerset, et Zillweger,
ancien adjudant sous-officier au service de France, remplaca
Jacques Dunasquier, decede. En juillet 1843, celte belle truupe
fit, conioinlement avec une compagnie de carabiniers, le service
de poiice pendant les fetes du concert helvetique qui eurent neu ä

Fribourg.
L'annee 1844 fut troublee par les graves övönements qui se

passerenl en Valais. Les radicaux du Bas-Valais n'.vaient pas
desarme depuis Tinte vention federale de 18:)9. I s s'ötaient organises

poliliquement et mihtair» mnnt sous le nom de Jnunes-Suisses.
Ils se livrerent ä de telles violences contre b-urs adversaires
politiques, les membres du clerae et les autorites constituöes, que,
sous date du 4 mai, le Conseil d'Etat se vit Hans la necessite de
demander une nouvelle Intervention federale Le Vorort de Lucerne
designa le colonel Schmidt, d'Uri, et le bourgmestre Burckarl, de
Bäle, en qualite de commissaires federaux et ordonna la levöe
de cinq bataillons (Lucerne, Uri, Zoug, Fribourg et VaudJ, une
balterie de Berne, deux compagnies de carabiniers de Schwyz
et d'Obwald, et une demi-compagnie de cavalerie de Fribourg-
J'appelai immedialempnt le bataillon Appenthel sous les armes.
Le 10 mai, il etait pret ä partir pour le Valais. Quant ä l'escorte
de cavalerie, chargee d'aecompagner les commissaires federaux
ä travers le canton de Vaud et les contrees insurgees du Bas-
Valais, il nous fallait un officier de tact et d'euergie. Je Ss choix du
lieutenant Ed. de Diesbach. Le commissaire Schmidt et ie colonel
federal de Salis-Soglio attendaient ä Fribourg la mobilisation des

troupes d'intervention. Ils furent peniblement surpris en appre-
nant que les gouvemements de Berne et de Vaud se refusaiem non
seulement ä mettre leurs troupes ä la disposition du Vorort, mais
encore ä laisser passer les troupes federales sur leur territoire.

D'un autre cöle, MM. Burekart et Bloesch refuserenl successivement

le poste de second commissaire. Le Vorort se vit contraint
de confier celte haute mission ä Bernard Meyer, chancelier de

Lucerne, homme energique et habile politique. Meyer se decida
ä traverser incognito la Gemmi et arriva ä Sierre au moment oü
les deux partis qui dechiraieot le Valais se trouvaient en presence.
li se häta de rassurer le Conseil d'Etat de ce canton, en lui
recommandant de se tenir strictement dans la legalile et d'empöcher
ä tout prix le Grand Conseil, röuni en seance extraordinaire a

Sion, de se dissoudre. Celui-ci, sur la proposition du chanoine
de Rivaz, decida d'ecarter pour le moment la demande d'une
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Intervention armee de la Confederation, mais de faire appel aux
troupes fideles du llaut-Valais et d'en confier le commandement

au lieutenant-colonel Guillaume de Kalbermaüen. Lä-dessus Maurice

Barmann, avec tous les membres de la minorite, quitterent
la seance du Grand Conseil en Protestant et alleren! rejoindre
une troupe de 12 ä 1,500 Jeunes-Suisses, qui marchait contre
Sion avec du canon et fit halte au pont de la Morges.

Sur ces entrefaites, une colonne de 1,000 hommes du
landsturm, parfaitement disciphnee, arrive de Brigue; une seconde

colonne de 600 hommes, sous le commandement de Villa, debouche

de Loeche. Tous ces montagnards etaient revetus d'habils de

drap milaine, avec un scapulaire rouge sur la poitrine, culotte
foncee, feutre uniforme, et armes de carabines. Le lieutenant
Wolf prend le commandement de deux pieces de seize, cadeau de

Tempereur d'Autriche en 1815. D'autres colonnes se succödent

rapidement et le soir 10,000 hommes sont groupes autour du

gouvernement. Le 19, les Jeunes-Suisses battent en retraite sur
Ardon. Ils sont altaques par trois colonnes, conduites par
Guillaume de Kalbermatten, Adrien de Courten et le major de Roten.

Leur position est enlevöe avec un entrain irresistible et des

hourrahs eolhousiastes; il ne reste plus aux insurges qu'ä brüler
le pont de Riddes, afin d'arreter la marcbe des troupes du
gouvernement. Pendant que celles-ci reconstruisent le pont, les insurgös

se replient sur Martigny et Saint-Maurice; mais, le 21, ils
trouvent les gorges du Trient occupees par les montagnards du
Bas-Valais, specialement du Val d'Illiez, qui leur coupent la
retraite. Le combat fut sanglant. Les carabiniers fideles, postes dans
les rochers du Gueuraz, tiraient ä coup sür. Hyacinthe de Nuce,
Didier Parvex, Alfred de Werra, furent tues avec 16 insurges;
20 autres furent blesses. Les corps francs, en pleine deroute,
furent disperses et un grand nombre, parmi lesquels Maurice
Barmann, Casimir Dufour et le capitaine Joris, se refugierent sur
le lerritoire vaudois. Le commissaire federal Schmidt vint rejoindre

son collegue Bernard Meyer. Le 23 mai, il entra ä Saint-Maurice

avec le colonel de Salis et l'escorte de cavalerie fribour-
geoise. Quatre colonnes du Haut-Valais, fortes chaeune de 1,200
hommes, garnissaient la frontiere et, dans tout le canlon, il regnait
un ordre parfait. Les commissaires federaux n'eurent plus qu'ä
en referer au Vorort. Celui-ci s'empressa de les relever de leur
mission et de rövoquer la mise de piquet des troupes federales.
Notre bataillon avait dejä ete licencie le 16 mai, par ordre du
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colonel de Salis. Sa presence en Valais aurait suffi pour öviter
Tefiusion du sang. La belle contenance de notre escorte de cavalerie

empöcha que les commissaires federaux ne fussent insultes
ä leur passage ä Vevey.

Les evenements du Valais eurent un relentissement immense
dans toute la Suisse, car le parti radical comptait se debarrasser,
par des revolutions interieures, de tous les gouvemements qui
genaient la realisation de son programme et la revision du pacte
federal.

Le 8 novembre 1844, une tentative insurrectionnelle eut lieu
ä Lucerne. Elle fut dejouee par la vigilance du gouvernement et
la fidelite des milices. A ce propos, nous avions cantonne le
bataillon Albiez dans le district allemand et prepare la mobilisation
de toutes nos troupes. Ne recevant aucune nouvelle directe du
gouvernement de Lucerne, le Conseil d'Etat delegua aupres de lui
Fridolin de Reynold, secretaire de l'interieur, et sur une reponse
rassurante de Siegwart Muller, avoyer de Lucerne, nos troupes
furent licenciees le 16 decembre.

En presence de ces evenements inquietants, le gouvernemenl
de Fribourg me chargea d'accelerer eneore l'organisation de la
landwehr de Ire classe et du landsturm. II fallüt remonter nos
cadres jusqu'en 1815 pour trouver des officiers capables. Voici
Ies choix approuves par le Conseil d'Etat pour la landwehr:

1er bataillon: Weck, Albert, lieutenant-colonel; Von der Weid-
Hattenberg, major; Landerset, Jean, aide-major, transförö ensuite
au 2e.

2e bataillon: Muller, Antonin, ancien officier aux gardes-suisses,
lieutenant-colonel; Perrier, Ferdinand, ancien officier au service
d'Egypte, major; Diesbach, Alphonse, de Rosieres, aide-major.

3e bataillon: Moret, Louis, de Romont, lieutenant-colonel; Gottrau,
Pierre, de Nieriet, major; Savoy, Jean-Joseph, d'Attalens,aide-major.

Les capitaines Jean Ammann et Weck, Louis, d'Onnens, comman-
derent les compagnies d'artillerie; les capitaines Bremond et Pittet
les compagnies de carabiniers; le capitaine Philippe d'Affry la
cavalerie. Mon bureau d'ötat-major fut constitue comme suit:

Adjudant, le colonel Albiez; officiers d'ordonnance, le lieutenant-
colonel Maurice de Techtermann et le capitaine Philippe de Diesbach

; aide de camp, le lieutenant Simon de Forell; secretaire, le
capitaine Honore de Techtermann, auquel succöda le major de Mon-
tenach.

Le capitaine Louis de Techtermann fut adjoint au commissaire des

guerres et le major Nicolas JEby, ancien officier au service de Na-
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ples, succöda au capitaine Chollet dans la direction des arsenaux
et de la caisse d'habillement.

La tenue de la landwehr etait tres simple : une capote bleue
ou verte selon Tarme, un kepi, des öpaulettes ou des galons au
col pour distinguer les grades, des fusils ä silex. Les troupes
entrerent en caserne par demi-bataillon successivement, pour un
cours de repetition de Io jours. II ne nous fut pas possible
d'organiser encore la landwehr de 2e classe, parce que nous man-
quions d'armes et que TEtat, par mesure d'economie, marchan-
dait les credits necessaires; mais je fus autorise ä incorporer des
volontaires dans les troupes de la landwehr de lre classe, en sorle
que nos balaillons s'eleverent jusqu'ä 1,000 et 1,200 hommes.
Tous les hommes de 16 ä 60 ans, qui n'ötaient pas incorpores
dans les troupes du contingent on de la landwehr de lre classe,
firent partie du landsturm, organise par arrete du 7 janvier 1845.
Voici les principaux chefs de celte troupe :

District de Fribourg: chef, le colonel Wicky;
Sous-chefs, les commandants Louis Buman, pour la rive gauche

de la Sarine; Landerset, Xavier, pour la rive droite; Chollet, Pierre,
pour la contröe de Belfaux.

District allemand: chef, Louis Surbeck, ancien major au service
de Naples; il avait des guides dans chaque paroisse;

Sous-chef, le capitaine Louis Gottrau, de Pensier, sur la rive gauche
de la Sarine.

District de Rue: Esseiva, Antoine, depute, et Jaquenoud, syndic;
District de Romont: Menoud, Joseph, et Menötrey, Claude, syndic;
District de Surpierre: Fontannaz, Pierre, et Bondallaz, Frangois,

du Sensuis;
District de Chätel: Berthoud, Laurent, ancien sous-officier aux

gardes suisses, et Villars, Frantz, de Pramoju;
District d'Estavayer: Endrion, Louis, ancien capitaine, Chaney,

Henri, major, et Demierre, Louis;
District de Gorbieres: Blanc, Ferdinand, et Philipona, de Haute-

ville;
District de Gruyere: Beaud, Louis, d'Albeuve, juge, et Geinoz,

Frangois, ancien capitaine;
Dislricl de Rulle: Toffel, notaire, Glasson, Auguste, et Caille, Louis,

k Romanens;
District de Farvagny: Moullet, Nicolas, ancien lieutenant;
District de Dompierre: Chardonnens, Didier, et Pochon, Peter, ä

Dompierre;
District de Morat: Vissaula, Fredöric, ancien chef de bataillon,

Simonet, Benoit, et Friolet, Henri.
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Les inspections eurent lieu dans tous les districts. La plupart
de ces corps du landsturm voulurent avoir leurs drapeaux bcnis
solennellement par le clerge de la contree.

La commission d'artillerie fut chargee de proceder ä unp
inspection minutieuse des tours et des remparts, de faire murer les

poternes et de retablir les herses, enfin de projeter des ouvrages
de campagne destines ä remplacer les bastions des principales
portes de la ville, demolis depuis 1830.

Pendant ces preparatifs de defense, une nouvelle attaque avait
eu lieu contre le gouvernement de Lucerne. Une armee d'environ
8,000 corps francs, trainant apres eile une nombreuse artillerie
livree par les arsenaux de Nidau, d'Aarberg, d'Aarau et de Liestal,

se forma sur les frontieres de Berne, Soleure et Argovie. Le
20 mars, la Diele ordonna ä ces corps de se dissoudre, mais eile
ne prit aucune mesure pour faire executer ses ordres. Le 31

mars, le canton de Lucerne fut envahi par les corps-francs,
commandes par le jeune Ochsenbein, capitaine d'etat-major federal.
L'armöe cantonale avait eu le temps de se concentrer aux abords
de la ville et de se reunir aux troupes auxiliaires de Schwyz,
d'Uri et d'Unterwalden. Elle oecupait le Gütsch el s'apprelail ä

repousser vigoureusement ies agresseurs, lorsqu'elle apprit qu'ils
etaient en pleine retraite. II n'y eu de combat qu'ä Litlau et ä

Malters, oü le parc d'artillerie des corps-francs resta enlre les

mains des Lucernois. Le landsturm de Littau, Buttisholz, Willi-
sau, etc., fit plus de 2,000 prisonniers.

Le Vorort de Zurieh se decida enfin, apres la deroute des

corps francs, ä mobiliser un corps d'armee federal sous les

ordres du general Donatz. Les divisions Gmür et Zimmerli, comptant

14,424 hommes avec 32 canons, resterent dans les cantons
de Berne et d'Argovie. La 3e division Ziegler, formee des troupes

de Lucerne et des Petits-Cantons, occupa seule le canton de

Lucerne. Cette Intervention federale n'etait plus qu'une demonstration

tardive et inutile. II n'y a pas de doute que si les gouver-
nements du Valais ou de Lucerne eussent ete renverses par les

agressions audacieuses dirigees contre eux, Fribourg n'eüt pas
tarde ä subir ies memes attaques. Afin d'eviter les frais d'appels
incessants de troupes, un grand nombre de citoyens devoues de

la ville de Fribourg, parmi lesquels une quaranlaine d'etudiants,
offrirent de s'organiser en garde civique pour etre constamment
ä la disposition du gouvernement. Le 3 fevrier 1846, il fut
decide d'en former une compaguie de carabiniers et un balaillon



RfiVUE MILITAIRE SUISSE 521

de landwehr de 2e classe, sous les ordres du commandant Mon-

ney, un vetöran couvert de glorieuses cicatrices, qui s'etait brave-

ment conduit ä Polotzk, ä la Berezina et aux journees de juillet
1830.

Les precautions prises par le gouvernement de Fribourg
n'ötaient pas superfiues, car le danger devenait de plus en plus
imminent. Le 4 fevrier 1845, une erneute avait remplace le gouvernement

conservateur-liböral du canton de Vaud par un gouvernement

radical et centralisateur. Les journaux devinrent d'une
violence extreme. Les assemblees populaires se multiplierent sur
differents points de la Suisse, Une de ces assemblees eut lieu ä

Anet; eile etait en parlie destinee aux ressorlissanls du district
de Morat. Mon neveu, Julien Schaller, inspecteur canlonal des

forets, s'y rendit, et sa presence provoqua une polemique acerbe
dans la presse. Son pere, l'avoyer Schaller, etait morl ä Rheinau
le 30 juillet 1843. Devenu le doyen de la famille, il etait de mon
devoir d'exprimer ä Julien mon regret de le voir prendre une
attitude aussi hostile vis-ä-vis du gouvernement de son canton.
Mes observations furent fort mal accueillies et, depuis ce moment-
lä, Julien ne mit plus les pieds chez moi, bien que je lui eusse de
tout temps temoigne beaucoup de bienveillance.

Le 6 octobre 1846, vers 7 heures du soir, j'entendis le canon
dans le loinlain. C'etait le gouvernement de Geneve qui succom-
bait devant Temeute. A cette occasion, le Conseil d'Etat de

Fribourg appela sous les armes un demi-bataillon d'infanterie et
une batterie d'arlillerie.

La session du Grand Conseil de novembre fut excessivement

orageuse. II etait evident que le parti liberal, qui avait perdu la

majorite aux elections de 1838, cherchait ä ressaisir le pouvoir
par Tagitation et la violence. L'accession definitive ä l'alliance du
Sonderbund, sur laquelle nous aurons ä revenir dans le chapitre
suivant, servit de pretexte au mouvement.

Le 26 decembre 1846, une assemblee populaire fut convoquee
ä Montet par le Dr Fasel de Vuissens, Jacques Duruz et Curty,
enlrepreneur. Le prefet Gardian y assista pour maintenir Tordre,
mais il fut oblige de se retirer devant les cris et les chants
revolutionnaires des pertubateurs. II cita ä son bureau, le 31 du
mois, les chefs du mouvement. Pendant leur interrogaloire, Gardian

recut Tavis que le chäteau allait etre envahi par une foule
nombreuse et exasperee. Fixanl avec beaucoup de sang-froid les

prevenus, il les rendit responsables du sang qui allait etre verse

36
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et, par son energie, il previnl de plus grands malheurs. Les me-
contents se bornerent ä rediger une pelition eu 19 points, expo-
sant leurs griefs au Grand Conseil.

D'autres assemblees populaires devaient etre convoquees sur
differents points du canton, mais le Conseil d'Etat les interdit par
arrete du 28 decembre sous les peines söveres de la Caroline.
Malgre cela, celle de Bulle demeurait convoquee pour le IO jan-
viei 1847. La Situation devenait de plus en plus tendue. Le Conseil

d'Etat recevait des avis de Lucerne, de Zurich, de Neuchätel,
lui recommandant d'elre sur ses gardes. Le jour de Tan, vers 9

heures du soir, on vit Funk et Stockmar, deux membres du Conseil

d'Etat de Berne.se glisser furtivement dans une maison de la

rue des Epouses. II s'agissait, parait-il d'encourager l'insurrection

fribourgeoise el de lui trouver un chef militaire. Le complot
fut prepare dans le plus grand secret pour la nuit du 6 janvier
1847. C'elait la fete des Rois. Vers 7 heures du soir, un jeune
ötudiant, Paul Wicht, arrive de Morat, couvert de sueur. II se

presente devant l'avoyer Fournier, lui annongant qu'il avait
entendu battre la generale ä Morat, que les canons elaient atteles
devant le chäteau et que des bandes armees se preparaient ä marcher

contre la capitale. Cette nouvelle fut confirmee une demi-
heure apres par les citoyens Maillard, Hayoz et Michel de Cres-
sier. Avanl meme de faire convoquer le Conseil d'Etat, l'avoyer
Fournier vint chez moi, m'inviiant au nom du conseil diplomatique,

ä appeler sous les armes toutes les troupes disponibles dans
le canton. Je lui annoncai que, pour ötre k portee des instructions

du Conseil d'Etat, j'allais transporter mon quartier-general
au bureau du Conseil de la guerre, ä la Chancellerie.

Je consignai la garde d'Elat et je fis convoquer le bataillon de
landwehr de 2e classe ä l'hötel de ville, afin de pouvoir tripler
les postes de la ville et garder l'arsenal. Le capitaine Chollet, de

Grolley, fut Charge de reunir ä la häle les artilleurs qu'il avait
sous la main, afin de faire le service d'une demi-batterie devant
la Grand'Garde, de brajuer deux pieces de canon ä la porle des

Elangs el une piece dans le jardin du conseiller Buman,1 pres de
la porle de Moral. Ces mesures prises, j'expediai des courriers
dans loutes Ies directions pour faire sonner le tocsin : R.
Boccard, ä Guin, Henseler, ä Cottens, Louis Weck, le jeune, ä Dir-
laret, Simon de Forell ä Gumefens, etc. Le colonel Wicky, le

1 Aujourd'hui villa Diesbach.
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lieulenant-colonel Landerset, le commandant Surbeck, le
commandant Pierre Chollet et le capitaine Louis Gottrau se rendirent
aussitöt au lieu de rassemblement de leur landsturm. Le colonel
Albiez fut charge de recevoir ä la caserne tous les hommes de

l'elite et de la landwehr qui se presenteraient, d'organiser les
differents corps et, des qu'il aurait quelques compagnies disponibles,

de les envoyer en reconnaissance sur les routes de Morat,
de Payerne et de Bulle.

Ce n'etait, en effet, pas seulement la population virile de Morat
qui marchait contre la capitale. Une colonne de 7 ä 800 hommes

des districts d'Estavayer et de Dompierre, renforcee par des

volontaires de la Broye vaudoise, est signalee sur la route de Le-
chelles ä Grolley ; leur marche rapide est confirmee par les deux
Crosiez envoyes en estafelle par le prefet d'Estavayer. On bat
aussi le rappel dans la Basse-Gruyere, et Tavocat Bussard, ä la
tete de 60 hommes d'avant-garde, a pris position au Bry. Pierre
Uldry, du Chätelard, se trouvait par hasard ä l'auberge de Vuadens

au moment oü Ie notaire Moret enrölait les insurges. II
donne Talarme ä Vaulruz, Sales, Vuislernens et Romont. Le toc-
sin sonne de proche en proche et, en quelques heures, les
districts de Romont, de Rue et de Chätel sont sous les armes. Le
depute Esseiva, MM. Bosson et Jacquenoud fournissent des attelages

aux miliciens de la contree, pour qu'ils soient plus rapidement

transferes ä Romont, oü devait se former leur bataillon.
Jean Moret, de Neirivue, s'echappe ä grand'peine de Bulle et
donne Talarme ä Gruyeres; Hyacinte Dafflon Iraverse la Sarine ä

cheval pour faire sonner le tocsin sur la rive droite de la riviere.
Buchs, fermier, ä Marsens, se rend egalement ä La-Roche avec
les hommes de Sorens et va rejoindre le landsturm de Treyvaux.
Les compagnies de la Haute-Gruyere se reunissent ä Epagny,
viennent delivrer leur prefet el celui de Bulle, prisonniers dans
le chäteau de Bulle, et gardent les canons que les gendarmes du
poste etaient parvenus ä soustraire ä Tennemi.

Pendant que tout le canton courait ainsi aux armes, le Conseil
d'Etat siegeait en permanence; il avait cru devoir envoyer des

courriers en Valais et ä Lucerne pour demander Tassistance föderale

de ces cantons. En 1844, nous n'avions pas pu executer les
ordres du Vorort et envoyer notre bataillon en Valais, parce que
TEtat de Vaud s'opposait ä son passage. II n'etait donc pas possible

de se faire illusion sur le sort de notre demarche aupres de

ces gouvemements amis. Le lieutenant Antonin de Reynold, de



524 REVUE'MtLlTAIRE SUtSSE

Cressier, partit en traineau pour Lucerne; ses depeches etaient
cousues dans la doublure de son palelot. Pres de Schmitten, il
fut arrete par un groupe de landsturms qui le prirent pour un
fugitif et allaient lui faire un mauvais parti lorsque Tun d'eux,
ancien domestique de son pere, le reconnut. II continua sa route
jusqu'ä Neueneck; mais dans le canton de Berne, sur l'avis donne

par un courrier de Fribourg, tout le monde elait sur pied et un
bataillon se preparait ä entrer dans nolre canton pour preter
main-forte aux insurges, si le complot avait reussi. Interroge et

fouille, Reynold fut ratenu pendant plus d'une heure ä Neueneck,
apres quoi on lui rendit la liberte. II arriva ä Lucerne le surlen-
demain, alors que tont etait termine ä Fribourg. Fridolin de
Reynold, delegue en Valais, eut moins de chance. Parti en traineau
vers 10 heures du soir, pour Bulle et Vevey, il traversa au coude
d'Avry une bände d'insurges en relraite, qui firent feu sur lui.
Blesse d'une baile au bras, il dut, ä la vitesse de son cheval, d'arriver

ä Bulle sans nouvel incident. II se häta d'aneantir ses depeches

et dut rester quelques semaines en trailement aupres du Dr

v. Welz.
Etabli au second ötage de la chancellerie, pendant cette nuit

froide et brumeuse, je recevais toutes ies dix minules des
nouvelles de plus en plus rassurantes. Les milices de toutes armes et
les hommes de la landwehr accouraien' au premier appel avec
un zele admirable, el bientöt je pus envoyer les compagnies
Eugene de Castella et Phil, de Diesbach en reconnaissance sur la
route de Morat, la compagnie Sfjrny sur Ia route de Matran. II
etait 11 heures du soir, lorsqu'ä mon grand etonnement, je vis
entrer dans mon bureau le colonel de Maillardoz, aecompagne de

l'avoyer Weck, president du conseil de la guerre. II se trouvait
chez sa fille, ä Givisiez, lorsque le commandant de Chollet fit don •

ner Talarme dans le village. II se rendit en toute häte ä Fribourg
et vint nous offrir ses services. Je le mis au courant des mesures

que j'avais prises et j'ajoutai que, d'un moment ä l'autre, j'atten-
dais le landsturm allemand. En effet, vers 1 heure du matin, on en-
tendit une fanfare qui debouchait du Ponl-Suspendu. En tele de la

colonne s'avangaient ä cheval le commandant Surbeck, son adjudant

Christ Bseriswyl et le eure Zbinden, de Tavel. Apres eux
marchaient en bon ordre une compagnie de 180 carabiniers au moins,
formee des societes de tir du district, puis 200 hommes armes de

fusils de differents calibres; enfin suivait une colonne intermina-
ble de landsturms armes de faulx redressees, de lances, de four-
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cbes, de tridents, de morgensterns, d'armes effrayantes. On ne

peut rien imaginer de pius imposant que ces 2,000 hommes de-

filant en silence iu milieu de la nuit, avec leurs habits bruos-mi-
laine. leurs chapeaux de feutre ou les bonnets blancs et rouges
des Oberlandais. Ces braves gens durent bivouaquer sur la place
Nolre-Dame, oü les RR. PP. Cordeliers leur firent apporter de

vastes chaudieres de soupe et du p^in. Les eures de Guin et d'Ue-
berstorf, le chapelain de Dirlaret, le primissaire de Schmitten ac-

compagnaient leurs paroissiens.
Vers le malin, nous commeneämes ä etre renseignes sur les

mouvements des insurges. Je ne parle pas de leurs complices de

la ville, qui, en presence de nos preparatifs de defense, n'avaient

pas ose agir. Les plus compromis se häterent meme de prendre
la fuite. La colonne de Moral, commandee par les officiers Vis-
saulaz, Tschachtly, Engelhardt, Herren et Walder, etait arrivee
jusque sur les hauteurs de Villaret. Tout ä coup, eile se heurte
ä un detachement de landsturm, qui se rendait ä son lieu de

rassemblement. Schroetter, de Courlaman, regoit un coup de

crosse ä la töte. II est fait prisonnier avec Gumy, llserring, etStu-
der. Rohrbasser, domestique ä Barbereche, est massacre; les

aulres hommes de landsturm peuveut s'echapper dans Tobscuritö.

Les insurges, devenus plus prudents, envoient des eclaireurs
dans la direction de Pensier. Ceux-ci entendent le cliquetis des

armes et les signaux de tirailleurs du detachement. Diesbach qui
garnissait les cötes boisees de la Sonnaz. Ausssilöi, ils se

replient sur Courtepin, oü se trouvait encore leur parc d'artillerie,
et ils regagnent ä la häte leurs foyers, en avisant leurs amis du
Seeland, le major Duloit et le capitaine Funk, que leur tenta-
tive avait echoue et que tuul secours ölait inutile.

La colonne de la Broye arrive vers minuit au moulin de la
Sonnaz. Le toesin sonnait ä Givisiez. Belfaux, Grolley et Courtion.
Un noyau de landsturms s'etait fortifie dans le village de Belfaux,
sous les ordres du commandant de Chollet et de son beau-frere,
le major de Diesbach, qui etait accouru de Rosieres pourse mel-
Ire ä sa disposition. Les dragons Gendre, Audergon, Chalton et
Kiuch portent leurs ordres dans toules les direclions et accele-
reni l'arrivöe des renforts. Les insurges ne peuvent se rendre
compte du nombre d'hommes qu'ils ont devant eux, mais ils
sont fort surpris de renconlrer de la resistance, car ils croyaient
entrer en ville sans coup förir. M. Sansonnens, eure de Belfaux,
s'avance vers eux avec un mouchoir blanc :



526 REVUE MILITAIRE SUISSE

— « Qui etes-vous?
— Curly (c'etait l'entrepreneur de Ia conslruction de la

nouvelle eglise de Belfaux).
• — Que desirez-vous

— Porler ä Fribourg la petition de l'assemblöe populaire de

Montet.
— Ce n'est pas en armes et ä ces heures que Ton porte une

petition au gouvernement. Retirez-vous, car le village est herisse
de baionnettes et le sang va couler ».

Apres s'etre concertes un moment, les chefs de la colonne
suivirent ce sage conseil et reprirent le chemin de Payerne, non

pas sans subir un sanglant affront dans Tauberge de Grolley oü
70 des leurs, assaillis par des femmes de la localite, furent Obligos

de s'enfuir par les fenötres, laissant sur leur passage des

armes et des traces de sang.
La colonne de Bulle, commandee par le depute Bussard, etait

la moins nombreuse, car en se voyant dejoues par la vigilance
des amis du gouvernemenl, la plupart des insurges jugerent pru-
dent de rester chez eux. Pendant que Tavant-garde se reposait au

Bry, attendant des renforts, eile entendit le galop d'un cheval.
C'etait le colonel Wicky; apres avoir fait sonner le tocsin ä

Villars, Matran et Ecuvillens, il arrivait ä loute bride pour prevenir
les insurges que leur complot ötail evente et qu'ils allaient etre
echarpes par le landsturm s'ils ne se hätaient de se diperser.
Wicky fut sur le poinl d'etre defere ä un conseil de guerre pour
avoir ainsi depasse sa consigne. Cependant au vu de l'enquete
instruite contre lui, le Conseil d'Etat se borna ä le faire punir
dans ma competence. II subit 15 jours d'arret et donna sa demis^
sion de chef du landsturm. II fut remplace par le commandant
Monney, auquel succeda le commandant Louis de Buman, ancien
officier de l'Empire et de la Restauration, comme chef de bataillon

de landwehr de 2e classe,

La nouvelle de la dispersion des insurges fut accueillie avec

joie par le gouvernement el la population. Plus de 8,000 hommes

en armes occupaient la capitale dans Ia malinee du 7

janvier; la compagnie Cuany arriva de Dompierre, tambour battant
vers 10 heures, le demi-bataillon de la Haute-Gruyere dans Ta-

pres midi. Le commissariat des guerres fut ä la hauteur de sa
täche pendant ces jours d'encombrement. Les troupes ne manque-
reni jamais de vivres, et le landsturm fut licencie dans la meme
journee. Pendant qu'il campait encore sur la neige, le principal
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chef du soulevement, Pierre Froelicher, fut conduit prisonnier par
sept hommes du landsturm de Dirlaret. Ceux ci l'avaienl saisi au
moment oü il allait passer la fronliere bernoise. La garde d'Etat
fut obligee de lui faire escorte pour le soustraire ä la fureur de

la foule. Ce malheureux, enferme dans un cachot de la tour de

la prefecture, dut etre transfere ä l'höpital, oü il succomba quelques

semaines apres ces tristes evenements.
Le 8 janvier, ä 9 heures du matin, le Conseil d'Etat regut la

visite de deux commissaires federaux : Stockmar, de Berne, et

Wieland, d'Argovie. Ces Messieurs etaient designes ä l'avance par
le Vorort pour retablir Tordre dans le canton de Fribourg ä

Taide des troupes federales, si le complot avait reussi. Dans les

circonstances presentes, ils se bornerent ä feliciter le gouvernemenl

de ses succös et ä lui recommander la clemence. Le
gouvernement de Berne, renseigne par eux sur Tenthousiasme des

troupes fribourgeoises, fit connaitre que son but, en levant un
balaillon et une compagnie de carabiniers, etait d'interdire ä la

populalion bernoise toute immixtion illegale dans les affaires
d'un canton voisin.

Le 8, le Conseil d'Etat delegua Ie conseiller Maurice Techtermann

ä Moral, en qualite de commissaire cantonal, Charge de
retablir Tordre, de desarmer la population et de proceder aux ar-
restations necessaires. II s'y rendit avec les bataillons Albiez et

Appenthel, une compagnie de carabiniers et la batterie de Chollet.
Le 9, l'avoyer Charles de Foreil se rendit dans la meme qualite
ä Bulle, avec le balaillon de landwehr Muller et une section
d'artillerie. Enfin le balaillon Caille et la balterie Weck furent mis ä

la disposition du prefet d'Estavayer, pour desarmer les communes

de son district. A la croisee de la route de Payerne ä Corcelles,

se presentent, en echarpe, MM. Grivaz, prefet de Payerne, et
Bolle, commissaire des guerres vaudois,declarant au commandant
que le passage federal n'avait pas ete demande au gouvernement
vaudois et que la troupe ne passerait pas. Le lieulenant-colonel
Caille besitait. L'aide-major, Pierre de Reynold, remarquant cet
incident imprevu, court de la tele en queue du bataillon et fait
serrer les pelotons. II previent en oulre Tartillerie, afin qu'au
besoin eile puisse prendre position, puis il revient ä son posle au
galop.

— « Colonel, vous avez termine vos pourparlers?
— Non, lui repond Caille. II faut peut-etre en reförer?
— Messieurs, dit alors Reynold en se tournant vers les com-
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missaires vaudois, nous respectons la bonne populalion de Payerne
et nous ne Toi ferons aucun mal, mais nous avons Tordre de passer

Un soldat ne connait que sa consigne ».

II ordonne un roulement de lambours. Le bataillon s'öbranle
et traverse sans encombre la ville de Payerne, malgre Texasperation

de la population. L'incident fut ensuite regle par voie
diplomatique.

Au bout de quelques jours, les occupations militaires prirent
fin et on laissa ä la justice le soin de poursuivre les enquötes
contre les nombreux prevenus, les uns fugitifs, les autres prisonniers

dans les tours de Jaquemart, de Romont, des Etangs et de
la prefeclure. L'avocal Müsslin fut nomme juge instrueteur special

et Philippe Fournier son secretaire. Les formes de la procedure

etaient lentes et coüteuses; les prisonniers parvenaient k s'e-
vader de nos prisons mal organisees; le gouvernement et les

populations s'impatientaient. La procedure ne fut jamais dose, en
raison des evenements qui suivirent. Une large amnistie eüt ete

plus politique. Treize deputes se trouvaient sous le poids d'aecu-
saCons graves, et mon neveu Julien etait malheureusement du
nombre des detenus, parceque son cheval avait servi au courrier
qui avait prevenu le prefet de Laupen du mouvement.1

Avanl de licencier la troupe, le Conseil d'Etat ordonna, d'en-
tente avec Tautoritö ecclesiastique, de celebrer, le 17 janvier, une
föte d'aetions de gräces, sur ia place de Notre-Dame. Un autei,
orne de drapeaux, fut eleve devant la fagade de l'eglise. Les troupes

de toutes armes, au nombre de 5 ä 6,000 hommes, defilerent
par la Grand'rue et la ruelle de la Poste pour venir se ranger en

carre sur la place. A II heures, le Conseil d'Etat, en corps,
l'inspecteur general et son etat-major, prirent place en face de Tautet

; les tambours battirent au champ et Teveque diocesain, Mgr
Marilley, voulüt bien presider la ceremonie, en prononcant une
allocution ä la troupe et en celebrant une messe d'aetions de gräces.

Apres la ceremonie, je fis lire Tordre du jour suivanl par le

lieulenant colonel Frederic de Reynold. chef d'etat-major, dont
la voix forte fut entendue jusqu'aux extremites de la place:

Soldats, — Appeles sous les armes dans les circonstances les plus
critiques, au moment oü le danger le plus imprevu menacait la patrie
et le gouvernement, vous avez, officiers, sous-officiers et soldats,

1 Julien Schauer, president du Conseil d'Etat en 1848, depute au Conseil
des Etats suisses, directeur du chemin de fer d'Oron en 1856. directeur des
chemins de fer hernois en 1861, mort en juin 1871.
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röunis aujourd'hui sous Ies armes, röpondu promptement et brave-
ment ä Tappel qui vous a ötö fait par le tocsin. Le Conseil d'Etat
nous charge de vous en tömoigner sa satisfaction.

De son cötö, Tautoritö militaire supörieure, dont vous avez allögö
la täche par votre zele et votre dövouement, se plait ä rendre le
tömoignage. le plus öclatant ä votre bonne conduite et ä la diseipline
que vous avez gardee. »

Braves soldats de toutes armes, emportez dans vos foyers le sentiment

d'avoir rempli votre devoir. Soyez pröts ä tout evenement.
Si un nouvel appel reclamait votre prösence sous les drapeaux, nous
comptons que vous y repondrez d'une maniere aussi prompte et
aussi eclatante que du passe, et que par lä vous vous rendrez de plus
en plus dignes du nom de soldats fribourgeois que vous vous faites
honneur de porter.

Apres le defile, le corps d'officiers se rendit ä l'hötel Zsehrin-

gen, oü le Conseil d'Etat avait bien voulu lui offrir un banquel
Je portai le loast au gouvernement qui fut acclame. Ensuite, le
colonel Albiez prit la parole et, de sa voix breve, il m'adressa
les remerciements les plus chaleureux de la part de Tarmee fri-
bourgeoise et en meme temps m'offrit une epee d'honneur, sur
laquelle etaient graves ces mots : « Le corps d'officiers fribourgeois

ä son inspecteur ge'nöral Schaller. > J'etais loin de m'alten-
dre ä cette surprise, et aussi longtemps que je vivrai, je conser-
verai Ia plus vive reconnaissance et la plus sincere affection pour
notre brave corps d'officiers fribourgeois.

Fribourg dans l'alliance döfensive du Sonderbund.

La Situation troublee de la Suisse avait sollicite de longue date
l'attention des hommes d'Etat des eintons catholiques. Les 13 et
14 septembre 1843, ils avaient tenu une conförence preliminaire
aux bains de Rolhen pour se concerter sur la marche ä suivre
contre les agissements du radicalisme. L'avoyer Weck, y avait
assisle au nom du gouvernement de Fribourg. On s'y etait pro-
mis une politique commune en Diete et une assistance reeiproque

en cas d'attaque ä main armee, venant du canlon ou de l'ex-
terieur. Voilä pourquoi les canlons primitifs avaient spontane-
ment porte secours au gouvernement de Lucerne, lorsque celui-
ci avait ete altaque par les corps francs. A la suite des evenements

de 1844 et de 1845, une nouvelle conförence des cantons
de Lucerne, Uri, Schwyz, Unterwaiden, Zoug, Fribourg et Valais
se reuni! pendant la Diele de Zurich, afin de discuter les bases

d'une alliance plus etroite, semblable ä celle que sept cantons
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avaient conclue le 31 mars 1832 pour se garantir leurs constitutione

liberales. Eux aussi avaient pris l'engagement de se preter
mutuelle assislance ä main armöe, pour la conservation de Tordre,

de la paix et de leurs constitutions. Le concordat 1832 avait
abouti, comme nous l'avons vu, aux conförences de Baden. Les

Elats catholiques, pensant avoir les mömes droits que ceux de

Berne et consorts, eurent une derniere reunion ä Lucerne, le 11

decembre 1845, et ils adopterent cinq resolutions qui devaient
ötre soumises ä la ratification des cantons concordataires. Les
articles 1 et 2 de l'alliance defensive posaient le principe qu'en cas

d'attaque de Tun d'entre eux, les aulres cantons etaient lenus de

lui preter Tassistance federale, en conformite du pacte de 1815 et
des anciennes alliances. — Une semblable stipulation etait au
moins superflue, car Tinteret commun de ces cantons leur impo-
sait dejä le devoir de se pröter un mutuel appui entoute circonstance.

Les articles 3 et 4 avaient trait ä l'organisation d'un conseil

de guerre, compose d'un delegue de chaque canlon, avec
pouvoirs generaux pour la direclion des Operations militaires. —
Ces articles devinrent parfaitement illusoires, parce que les
canlons de Fribourg et du Valais se reserverent le droit exclusif de

disposer de leurs troupes.
Enfin l'article 5 statuait que les depenses occasionnöes par les

levees de Iroupe dans un interet commun seraient supportees par
tous les cantons d'apres i'echelle d'argent föderale ; cette clause,
dont on n'a sans doute pas saisi toute la portee, n'aurait jamais
du etre acceptee par Fribourg. II rösultait en effet, d'une
semblable disposition que, s'il etait depense fr. 628,070 pour la
defense commune des sept cantons, la repartition serait faite dans
la proportion suivante :

Lucerne fr. 260,160, soit 17 s/6 par t
Fribourg » 185,910, » 17 V, *
Valais » 96,000, » 8 V. »

Schwytz » 30,120, ¦» 5*/. »

Zoug » 24,970, » 8 V. *
Unterwaiden. » 19,070, » 5*/5 »

Uri » 11,840, » 5«/. ^

Fr. 628,07CT

Etait-il prudent d'.tdmettre que les cantons de Fribourg et de

Lucerne, qui, par leur position topographique, etaient destines ä

devenir le thöätre de la guerre, eussent encore ä supporter les

frais mililaires de leurs auxiliaires dans une aussi forte proportion
I Voici donc l'opinion que je me faisais du Sonderbund, sur
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lequel je n'avais du reste pas ä me prononcer. 11 etait constitu-

tionnel et n'avait rien de menacant pour les autres cantons de la

Confederation; sa conclusion n'etait que trop legitimee par les

circonstances. Mais au point du vue pratique, il etait aussi inef-
ficace que mal conju. Aussi la ratification de l'alliance eprouva-
t-elle une tres vive resistance au sein du Grand Conseil de

Fribourg. Dans sa seance du 9 juin 1846, apres une discussion de

dix heures copsecutives, cette Haute Autorite acceda au Sonderbund

par une majorite de 47 voix contre 11, mais avec la

reserve expresse que, dans lous les cas, TEtat de Fribourg aurait
seul le droit de disposer de ses troupes, suivant les circonstances.

Vingt-trois membres se sont abstenus et ont depose une
protestation contre les consequences du vote intervenu; parmi eux,
les depules moratois qui se retirerent de la salle des deliberations.

Les principaux orateurs de la majorite: MM. Fournier,
Francois et Rodolphe Weck, Forell, Techtermann, Odet, Gardian,
Müsslin, Wuilleret invoquaient la necessite de defendre la

souverainete cantonale et les libertes seculaires. Ils se sentaient ap-
puyes par de nombreuses petitions venant de toules les parties
du pays. Landerset, Bussard, Engelhardt, Remy, Page, Julien
Schaller, Berchlold, molivaient leur Opposition sur Tisolement de

Fribourg, les malheurs öventuels d'une guerre civile et les

consequences onereuses qui en resulteraient pour le canton. MM.

Charles de Ria/, conseiller d'Etat, et Werro, chancelier, avaient

depose, avant la session, leur demission et ils se retirerent dansla
vie privee. Le Conseil communal de Fribourg et les communes
moratoises demanderent encore une fois le retrait de l'alliance ;

mais, dans sa session de novembre, le Grand Conseil passa ä Tordre

du jour par 54 voix contre 24. Lä-dessus, les neuf deputes
dömissionnaires de Morat inviterent les communes du district ä

s'associer ä leur protestation et ä adresser ä la Diete un memoire
demandant Tannulation du decret du 9 juin 1846. Cette demarche

fut saluee avec joie par Ies cantons de Ia majorite et servit
de pretexte aux mesures qui devaient etre prises plus tard pour
la dissolution du Sonderbund. Cependant, le gouvernemenl de

Fribourg, fort de la confiance du pays et de Tavorlement de l'insurrection

du 6 janvier 1847, se preparait ä une lutte devenue
inevitable. Je deleguai le colonel Albiez ä Lucerne, pour voir quelles

seraient les mesures ä prendre en commun; mais le conseil de

la guerre du Sonderbund n'avait encore aueun plan arrete. II se

borna ä inviter les cantons de l'alliance ä organiser leur double
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landwehr, ä complöter leur materiel de guerre et ä faire designer
leurs chefs militaires. (.4 suivre)

Soc^tö Herale des oificürs.

Geneve, le lpr novembre 1890.

Le Comite central de la Sociötö des officiers de la Confödöration
Suisse aux sections.

Chers camarades,
En nous referant ä notre circulaire du 6 juin dernier, nous vous

informons que nous avons döcidö de laisser ouverte, jusqu'au 31

döcembre 1890, la souscription en faveur du monument ä elever ä

Guillaume Tell ä Altdorf.
Vous voudrez bien faire parvenir les dons que vous aurez recueillis

avant le 15 janvier 1891 au Caissier central, M. le major Picot, ä

Geneve.
Recevez, chers camarades, nos cordiales salutations.

Au nom du Comite central de la Sociötö des Officiers de la Confedöration

Suisse : Le president : Camille Favre, colonel-brigadier.
Le secretaire: Henri Le Fort, capitaine.
Adresse du Co.nitö central: 3, rue des Allemands, Genöve.

SOUS-SECTION DE LAUSANNE

Le comite de la sous-section de Lausanne de la sociötö des
officiers de la Confederation suisse adresse, en date du 21 novembre
1890, Tappel suivant:

Monsieur et cher camarade. — Nous avons l'honneur de vous
informer que le Comitö de notre sous-section, pour Tannee 1890-1891
est compose comme suit:

President: major d'infanterie Vuagniaux; membres du comitö:
capitaine d'infanterie Auberjonois, vice-prösident; Ierlieutenant
cTinfanterie Secretan, membre adjoint; ler lieutenant de cavalerie Regamey,

caissier; lieutenant d'infanterie Estoppey, secretaire.
Les söances auront lieu tous les quinze jours, au cafö du Musöe, ä

8 heures du soir. Les convocations seront faites par cartes.
Les seances du jeu de guerre seront reprises cet hiver comme

l'hiver dernier. Priöre de s'inscrire chez M. le capitaine d'artillerie
Ruffieux, place St-Frangois.

La sous-section a döcidö Torganisation d'un cours d'equitation
pendant l'hiver 1890-1891, aux memes conditions que Tannee
derniere. Les lecons auront lieu au manege Mercier. Le cours comprend
25 lecoiü d'une heure et quart et coüte 33 francs.
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